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Convocation du 22 septembre 2017
Aujourd'hui vendredi 29 septembre 2017 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST, M. Patrick BOBET,
M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme
Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel  DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M.  Jean
TOUZEAU,  Mme  Anne  WALRYCK,  M.  Dominique  ALCALA,  M.  Max  COLES,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Véronique
FERREIRA, Mme Andréa KISS, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, Mme Josiane ZAMBON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile
BARRIERE,  Mme  Léna  BEAULIEU,  Mme  Maribel  BERNARD,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  Mme  Isabelle
BOUDINEAU,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.  Jacques  BOUTEYRE,  Mme  Marie-Christine  BOUTHEAU,  Mme  Anne
BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal
CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY,
M.  Jean-Louis  DAVID,  M.  Yohan  DAVID,  Mme  Nathalie  DELATTRE,  M.  Stéphan  DELAUX,  M.  Arnaud  DELLU,  Mme  Laurence
DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M.
Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD,
M.  Daniel  HICKEL,  M.  Pierre  HURMIC,  M.  Franck  JOANDET,  M.  Bernard  JUNCA,  Mme  Conchita  LACUEY,  Mme  Anne-Marie
LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE,
Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU,
Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE,
M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

M. Michel LABARDIN à M. Daniel HICKEL

M. Michel HERITIE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean TOUZEAU

M. Jean-Pierre TURON à Mme Josiane ZAMBON

M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle FAORO

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Michèle DELAUNAY à M. Vincent FELTESSE

Mme Magali FRONZES à M. Yohan DAVID

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à M. Nicolas BRUGERE

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

M. Bernard LE ROUX à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Alain SILVESTRE à M. Benoît RAUTUREAU

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Jacques MANGON à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 12h30 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET jusqu’à 10h25 
Mme Anne WALRYCK à M. Michel DUCHENE à partir de 10h20 
M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT jusqu’à 10h20 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Chantal CHABBAT à partir de 11h05 
M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE  à  M.  Jean-François  EGRON  à
partir de 12h20 
Mme Solène CHAZAL à Mme Elizabeth TOUTON jusqu’à 11h15 
Mme Brigitte COLLET à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 12h20 
Mme Emmanuelle CUNY à Mme Brigitte COLLET jusqu’à 10h40 
Mme Emmanuelle CUNY à Mme Dominique IRIART à partir de 12h20 
M. Stéphan DELAUX à Mme Marie-Hélène VILLANOVE jusqu’à 11h50 
Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX à partir de 12h15 
M. Marik FETOUH à Mme Solène CHAZAL à partir de 12h25 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Cécile BARRIERE à partir de 12h20 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à Mme Gladys THIEBAULT à partir de
11h45 
M. Philippe FRAILE MARTIN à M. Didier CAZABONNE à partir de 11h50 
Mme Conchita LACUEY à M. Gérard DUBOS à partir de 12h00 
Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET à partir de 12h20 
Mme Marie RECALDE à Mme Véronique FERREIRA de 10h20 à 10h40 et
de 11h30 à 12h15 
M. Fabien ROBERT à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Anne-Marie CAZALET à partir de 12h20 

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2017-577

Blanquefort - Projet de création d'une voie verte Avenue de la Salle de Breillan entre la rue du Manège
et la rue du Cardinal Lecot - Lancement de la procédure préalable à la Déclaration d'utilité publique

(DUP) - Approbation - Décision - Autorisation

Monsieur Patrick PUJOL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

L'objectif  de  cette  opération,  dans  le  cadre  de  la  programmation  figurant  au  contrat  de  co-
développement 2015-2017 de Blanquefort, consiste à créer une voie verte entre la rue du Manège et
la rue du Cardinal Lecot.
Ces travaux seront  réalisés  dans la  continuité  de  l'aménagement  du  chemin  du Four  à  Chaux,
programmé  sur  la  commune  du  Taillan-Médoc.  L'objectif  principal  de  cet  aménagement  est  de
réaliser une continuité douce entre le chemin du Four  à Chaux et la piste cyclable déjà existante
avenue de la salle de Breillan.
Cet aménagement permettra également de sécuriser l'accès au stade Émile Miart avec la mise en
place de plateaux surélevés, la création de places de stationnement et d'un cheminement piéton côté
stade.
Il est aussi prévu de requalifier le tronçon de cette voie entre la rue du Cardinal Lecot et la rue de
Jacques, avec la sécurisation du carrefour Rue de Jacques / avenue de la salle de Breillan.

ENJEUX DE L'AMENAGEMENT PROJETE

Les enjeux identifiés sont les suivants :

- Résorption des discontinuités cyclables,

-    Sécurisation des déplacements doux avec la création d'une voie verte,

           -    Sécurisation de l'entrée du stade,



          -    Création d'une continuité piétonne normalisée et sécurisée entre la rue de Jacques et la rue
du Cardinal Lecot,

     
            -    Sécurisation du carrefour rue de Jacques /avenue de la salle de Breillan.

C  ARACTERISTIQUES DE L'AMENAGEMENT PROJETE

Cet  aménagement,  d’un  coût  prévisionnel  de  1 180 000,00  euros  TTC  se  décompose  en  deux
séquences :

- Séquence  vignes :  création  d’une  voie  verte  au  nord  de  la  chaussée  actuelle  qui  est
conservée en l’état. Création de places de stationnement et mise en place de plateaux
surélevés pour protéger les traversées piétonnes,

- Séquence mur :  création de la voie verte derrière le mur en moellon qui est conservé et
arasé par  endroits  pour  une meilleure visibilité  des usagers notamment,  au niveau du
carrefour rue de Jacques/ avenue de la salle de Breillan.

Reprise du profil  en travers de la voie avec réduction de l'emprise de chaussée et création d'un
trottoir coté pavillons.
La mise en œuvre de ce projet nécessite la libération des emprises foncières.
Cette  action  était  inscrite  au  contrat  de  co-développement  2012-2014  en  étude  et  levée  de
préalables.  Or,  toutes  les  acquisitions  amiables  n'ont  pu  aboutir  en  raison  de  successions  non
réglées.
Le lancement de la procédure préalable à la déclaration d'utilité publique est donc nécessaire pour
les procédures d’expropriation.
A cet effet, Bordeaux Métropole est appelée à solliciter auprès de Monsieur le Préfet de la Gironde
l'ouverture de l'enquête préalable à la Déclaration d'utilité publique (DUP).
Une enquête publique  conjointe sera menée pour  l'ouverture de cette  procédure ainsi  que pour
l'enquête parcellaire.
Le projet n’est pas concerné par d’autres procédures réglementaires. Il est compatible avec le Plan
local d’urbanisme en vigueur. De par la nature des travaux, il n’est pas soumis à examen au cas par
cas, ni à étude d’impact, et n’entre pas dans le champ d’application de la concertation réglementaire.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article 5217-2,
VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L122-1 et suivants concernant le champ
d’application des études d’impact,
VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment les articles L1 et R121-1 et
suivants,
VU la délibération n° 2017-149 du 17 mars 2017 relative à la délégation de pouvoirs du conseil
métropolitain à son Président.

ENTENDU le rapport de présentation
CONSIDERANT  la  nécessité  de  procéder  aux  acquisitions  foncières  précitées,  par  voie
d'expropriation et donc d'obtenir la Déclaration d'utilité publique des travaux relatifs à cette opération
de voirie.



DECIDE

Article 1 : d'autoriser Monsieur le Président à requérir auprès de Monsieur le Préfet de la Gironde
l’ouverture de l'enquête préalable à la Déclaration d'utilité publique et de l’enquête parcellaire, en vue
d'obtenir  la  Déclaration  d'utilité  publique des travaux de voirie  et  de permettre  de  procéder  aux
acquisitions foncières restantes par voie d'expropriation.

Article     2     : d'autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités entraînées par ce projet
ainsi qu'à signer les actes et tous les autres documents à intervenir

Article     3     : d'autoriser Monsieur le Président, quel que soit le montant de l'acquisition, par dérogation
aux dispositions du  32° de la délibération n° 2017/149 du  17 mars 2017, à acquérir les emprises
foncières nécessaires à la réalisation du projet  à l’amiable au vu de l’estimation de la Direction de
l’immobilier de l’Etat, ou le cas échéant, par voie d’expropriation.
Les dépenses seront imputées au budget principal sur l’opération 05P060O002 chapitre 21,  article
2112, fonction 844.

Article 4     : d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les dispositions utiles à l'exécution des
travaux correspondants à l'acquisition.
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 29 septembre 2017

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
12 OCTOBRE 2017

 PUBLIÉ LE :
 12 OCTOBRE 2017

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick PUJOL


